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Séance du 21 OCTOBRE 2025

,
- ^^ ̂ :1 ,,,-«^-p, nn le 21 octobre à l9h 15, se sont réunis à la salle Michel Audiard, ks

S£î:5S2;?==. S'="ï=Sï.S
voulu par la loi.

M. NORBERT Jean.

formant la majorité des membres en exercice.

SAP^E^^çTs^u^eDUffiAW^
Absent : M. ACCARD Stéphane.

Le secrétariat a été assuré par : M. RUELLOUX Samuel.
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Date de convocation : 15/10/2025
Nombre de Membres présents : 22
Nombre de suffrages exprimés : 28
Votes Contre : 0

Nombre de Membres en exercice : 29
Nombre de pouvoirs : 6 Absent: l
Votes pour : 28

Abstention : 0
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Envoyé en préfecture le 22/10/2025

Bien que nous n'en soyons pas encore à définir avec précision Reçu en préfecture le 22/10/2025,
bornes, 3 secteurs ont toutefois été repérés pour installer ces équipe pul:)iié ie
. Le secteur de la gare et du lycée en tant que pôle multimodal iD:o76-2i7602556-2025io2i-202528i-DE
puissance de 7Kw
. Le secteur du boulevard Gambetta (parking du champ de Mars) en tant qu'axe sfructurant pour un
point de charge de 100 kw ou une autre option qui serait de compléter l'oÊfre l'existante en centre-
ville du côté de la borne existante. Ce qui peut être faisable car les ia&astructures de recharge
doivent se situer dans un périmètre de 500 mètres autour des axes structurants.
. Le secteur de la chaussée de Picardie (plutôt dans sa partie basse) toujours en tant qu'axe
structurant pour un pomt de charge de 100 kw

Vus:
La loi d'orientation des mobilités du 24/12/2019 autorisant les établissements publics titulaires de

la compétence BRVE d'élaborer un schéma directeur de développement des IRVE ouvertes au public.
- L'airêté du 12 mai 2020 instaurant un taux de réfaction de 75 % fmancé par le tarif d'utilisation
du réseau public d'électricité, pour le raccordement de toute demande de raccordement d'IRVE
inscrite à un schéma directeur BR.YE jusque fin 2025.
- Les statuts du Syndicat Départemental d'Energie de la Seme-Maritune(SDE76), alinéa 2.2.5,
habilitant le SDE76 à mettre en place et organiser, pour les membres qui lui ont transféré cette
compétence, un service comprenant la création, l'entretien et l'exploitation des IRVE.
" La délibération du Comité Syndical du SDE76 en date du 21 mars 2023 de validation du schéma
directeur K.VE.
- La délibération du 7 novembre 2022 de la commune, transférant la compétence TRVB au Syndicat
Départemental d'Energie de la Seine-Maritime.

Considérant :
- Le contexte réglementaire et les perspectives d'augmentation du nombre de véhicules électriques,
- L'existence d'un réseau de 117 bornes de recharges pour véhicules électriques mis en place par le
SDE76 depuis 2015,
- L'étudè réalisée par ARTELIA, pilotée par le SDE76 en collaboration avec l'ensemble des
syndicats d'énergie à l'échelle régionale, préalable à l'élaboration du schéma duecteur IRVE, faisant
ressortir l'insuffisance du parc actuel de bornes et le bienfondé de la prise de compétence IRVE par
le SDE76,
- La phase de concertation réalisée avec l'ensemble des communes et des EPCI concernés fin
2022/début 2023 pour l'élaboration du SDIRVE,
- La validation par délibération du Comité Syndical en date du 21 mars 2023 et par les services de
l'Etat en janvier 2024 du schéma directeur IRVE (SDIRVE) du SDE76,
- La sollicitation du SDE76 du 18 juin 2024 pour confirmer le nombre de points de charges à
retenir sur la commune dans le nouveau mode de déploiement et de gestion des bornes piloté par le
SDE76,

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité

- CONFIRME ('accord de la commune pour que le SDE76 intègre, dans le nouveau mode de
déploiement et de gestion, les bornes présentées ci-après et selon les conditions présentées ci-après :
Points de charge dont le coût est de 0   pour la commune en fonction de la puissance et sous réserve
de la proposition du candidat retenu :
2 Points) de charge de 100 kW** sur un axe de transit structurant
2 Points) de charge de 100 kW** sur un axe de transit structurant
2 Points) de charge de 7 kW** sur un parking d'un pôle d'échange multimodal (gare)

- AUTORISE le Maire à signer toutes les conventions concernant la réalisation du programme de
déploiement des bornes IRVE.

Monsieur le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu'il
peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux
mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l'Etat.
Fait et délibéré en séance <i o' G t/.»-
Le Maire. '>' ~vy ̂  Le secrétaire de séance,

Samuel RUELLOUX
s

Michel BARBIER
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